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FORUM DE LA JEUNESSE POUR L’EMPLOI ET LA FORMATION
Place Abdoulaye Wade, Saint-Louis

Samedi 17 janvier 2009
Rapporteurs

Sambou NDIAYE, UGB de Saint-Louis

Pape Ibrahima FAYE, CRREJ

El Sidy DIOP, Inspection de la jeunesse

Boun Daouda SOUMARE, ADC

Saint-Louis, janvier 2009
Secrétariat technique permanent : Agence de Développement Communal

Préambule

Le Samedi 17 Janvier 2009 s’est déroulé à la place Abdoulaye WADE, le forum de la jeunesse de Saint-Louis pour l’emploi et la formation sous la présidence du  Maire de la ville, Mr Ousmane Masseck Ndiaye. L’objectif principal du forum était de produire un document visant à servir de cadre de référence aux institutions, à la jeunesse de la ville, aux acteurs sociaux et organismes qui souhaitent apporter leur appui et s’impliquer pleinement dans la solution des problèmes de jeunesse. Comme objectifs spécifiques, le Forum visait à :

·  doter la Commune d’un outil de gestion de la problématique jeunesse ;

· donner à la municipalité l’occasion d’instaurer un climat de dialogue, en confrontant sa vision politique avec les préoccupations des jeunes ;

· mesurer l’adéquation entre l’offre d’emploi et celle de la formation.
Etaient présents au Forum, le Gouverneur de Région, le Consul de France, des élus municipaux, les délégués de quartier, des partenaires au développement, les conseils de quartier, les associations de jeunes ainsi que quelques 500 jeunes issus des différents quartiers de la ville.
L’agenda du forum se déclinait autour de plusieurs activités :

1. Visite des stands par la délégation officielle

2. Présentation de la stratégie de mise en œuvre par l’ADC
3. Présentation des plans d’action des quartiers
4. Intervention des partenaires
5. Réponses et Mot de clôture du Maire de Saint-Louis

Au terme du processus, la Commune de Saint-Louis disposera d’une feuille de route qui sera la base d’un Programme pluriannuel harmonisé mettant en synergie l’ensemble des problèmes identifiés chez les jeunes. Il s’agit donc d’une approche systémique intégrant, par delà le problème récurent de l’emploi des jeunes, son adéquation avec les questions d’éducation et de formation, la création d’entreprises avec les jeunes, l’accès aux nouveaux métiers du patrimoine et des Technologies de l’Information et de la Communication (TIC), l’accès à l’information économique pour savoir les opportunités qu’offrent Saint-Louis en termes de création de PME  et d’emplois.

En réalité, le Forum sur l’emploi et la formation des jeunes organisé par la Commune de Saint-Louis, a été un temps fort de partage, de communion et de dialogue entre autorités locales, acteurs sociaux, partenaires au développement, services publics, universitaires  et jeunes des quartiers.

Le présent rapport systématise quelques éléments structurants du forum, à savoir :

1. le processus de préparation

2. la présentation de l’agenda et des activités du forum

3. la systématisation des perspectives et de la feuille de route de la Commune.

I- LE PROCESSUS DE PREPARATION DU FORUM
1.1.  Ancrage institutionnel 

Le Forum de la jeunesse de Saint-Louis pour l’emploi et la formation provient d’une commande du Maire en conformité avec le contexte de décentralisation qui encourage les collectivités locales à prendre toutes initiatives utiles en vue d’assurer la promotion et l’animation des activités de jeunesse sur leur territoire. Si la Commune de Saint-Louis a déjà réalisé des expériences en matière d’animation du développement local, ce Forum local sur les questions de jeunesse s’inscrit dans une nouvelle phase. En effet, ce fut l’une des premières expériences où la problématique de la jeunesse sera abordée d’une manière spécifique grâce à une commande politique exprimée et prise en charge institutionnellement par la Commune.

Dans le montage institutionnel du Forum, un Comité de pilotage a été mis en place et présidé par le Maire, secondé par l’Adjoint au Maire chargé des questions de jeunesse et le Président de la Commission Jeunesse du Conseil Municipal. Conformément à sa mission d’assistance à la maitrise d’ouvrage communal, l’Agence de Développement Communal (ADC) a été chargée d’assurer le Secrétariat technique permanent du forum. Il lui revenait notamment de définir les orientations générales du Forum, d’assurer la préparation et la supervision de l’’organisation et enfin, de travailler à l’opérationnalisation des résultats du Forum en termes de systématisation des orientations générales et du plan d’action de la Commune en matière de jeunesse.

En vue de promouvoir une gestion concertée de la préparation, l’organisation et la capitalisation du Forum, l’ADC a choisi de mettre sur pied un comité technique composé des principaux acteurs intervenant en matière de jeunesse sur le territoire communal et présidé par le Président de la commission municipale chargée de la jeunesse. Entre autres membres du CT, on pouvait noter:    

· Inspection régionale de la jeunesse ; 

· Inspection départementale de la jeunesse ;

· L’Espace Jeunes ;

· Le conseil communal de la jeunesse ;

· L’agence de développement communal ;

· Le centre régional d’orientation professionnelle ; 

· Le Centre régional de ressources pour l’emploi des jeunes ;

·  le Partenariat.
 A l’actif du CT, on peut retenir:

· le recadrage des objectifs du forum à savoir :

· Ecouter les besoins, les difficultés des jeunes (notamment à travers la concertation organisée par les Conseils de Quartiers),

· Informer les jeunes sur les possibilités de formation et d’emploi (en mobilisant les opérateurs locaux et les structures de formation),

· Elaborer un Plan d’Action Communal pour l’Emploi des Jeunes.

· l’adoption d’un  canevas unique de présentation du power point des partenaires;

· La proposition de mise en place d’un comité chargé du suivi des conclusions du forum ;

· La proposition de mettre en place un comité de rédaction du document de capitalisation. 

Dans cette même logique, l’ADC a tenu plusieurs rencontres et procédé à beaucoup de démarches en vue de réussir l’organisation du forum.
1.2. Réunions préparatoires 
Une première réunion préparatoire a été tenue le 4 décembre, à la salle de délibérations de l’Hôtel de ville, sous la présidence de Monsieur Amadou Mamadou SAKHO, Président de la commission municipale, chargé du développement urbain, en présence des représentants 

· des Conseils de Quartier (CQ ;

· du Conseil Communal de la jeunesse ; 

· des élus locaux ;

· de l’ADC ; 

· de l’ODCAV.
 Les discussions ont, essentiellement, tourné autour des  modalités  de participation  et des stratégies d’organisation du forum. A la suite de cette rencontre, une réunion a été tenue le 12 janvier 2009 en vue de faire l’état d’avancement de l’organisation, les modalités de participation, les questions de prises en charge et la désignation du représentant des conseils de quartier chargé de faire la présentation lors du forum.
Quant à la stratégie adoptée pour l’organisation du forum, elle consiste à impliquer fortement les Conseils de Quartiers et associations de développement de quartier à travers la réalisation de diagnostics Emploi /Formation sur la base des Plans de Développement de Quartier (PDQ) de leurs quartiers respectifs. Un accompagnement méthodologique des CQ par l’ADC est arrêté ainsi que des dispositions spéciales prises  à l’endroit des quartiers qui n’ont pas encore été investis par le PRADEQ. De manière pratique, chaque CQ devait tenir sous la supervision de l’ADC, un « mini forum » à l’échelle quartier, sur l’emploi et la formation afin de réaliser le diagnostic de la situation des jeunes, dégager leurs profils et  proposer des solutions. 
A l’issue de ces ateliers, chaque quartier  dispose d’une feuille de route dont la synthèse constituera le plan d’action des quartiers présenté lors du forum. Ce sera à partir de la compilation des feuilles de route des 22 quartiers que la commune constituera sa feuille de route en matière de politique de jeunesse. Par ailleurs, les conseils de quartier et associations de développement de quartier invités ont été inivités à désigner chacun 20 jeunes représentant le jour du forum.

1.3 Calendrier des rencontres avec les Conseils de Quartier

Suite à la réunion préparatoire, l’ADC a, de manière consensuelle et concertée avec les différents CQ et ADQ, élaboré un calendrier de rencontres et demandé à ses chargés de programmes de prendre toutes les mesures idoines afin de mettre en pratique les décisions prises en termes d’élaboration de la feuille de route, comme l’indique le tableau suivant : 
	Réunion des quartiers
	Dates

	Eaux Claires/Diaminar 
	Jeudi 25/12/08  

	Pikine III
	Mercredi 24/12/08 

	Balacoss 
	Samedi 20/12/08 

	Diamaguéne 
	Jeudi 25/12/08 

	Guet Ndar
	Lundi 29/12/08 à 17H, PRN

	Goxumbacc 
	Jeudi 25/12/08 à 17H à Keur Auteuil

	Khor 
	Mardi 30/12/08 à 16H,  à la salle polyvalente

	CQ Nord
	Mardi 30/12/08 à 17H à l’école Maternelle 

	CQ SUD
	Mardi 17H Ecole Ndatté Yalla

	CQ Tendjiguéne 
	Jeudi 01/12/08 à 17H, école Fara Mbodj

	CQ Pikine II
	Mercredi 24/12/08 à 16H. CEM Pikine

	Léona /HLM
	Vendredi 26/12/08 à 17H,   centre social

	Ndar Toute 
	Jeudi 01/01/2009, 16H30, Ecole Samba Ndiémé SOW

	Médina Courses/Guinaw Rail
	Samedi 3 janvier à 17heures à l’école Boubacar DIOP

	Ngalléle
	


Sur les 15 conseils existants, les rencontres ont toutes eu lieu hormis à Darou,  Pikine I et Bango. S’agissant de ces quartiers, l’ADC après plusieurs tentatives avortées d’organisation de réunion, a du se contenter des données des PDQ.
1.4 .Tournée institutionnelle auprès des partenaires 
Des partenaires identifiés ont fait l’objet de saisine de la part de la commune dans le cadre de l’organisation dudit forum. Il s’agit notamment de:
· La ville de Lille (qui soutient le programme Economie Urbaine), via le Partenariat 

· Antenne régionale Agence Autonome des Travaux Routiers (AATR) ;  

·  Ecoles Ateliers de Saint-Louis ;

· Conseil régional via le Centre régional de ressources pour l’Emploi des Jeunes (CRREJ) ;

· Programme d’Appui au Développement des Collectivités locales (PADEC) ;

· Agence D’Exécution des Travaux d’Intérêt Publics (AGETIP), 
· Centre Régional d’Orientation Professionnelle (CROP)
· Fondation Droit à la Ville (FDV). 

Les tournées avaient pour but  de livrer des informations aux partenaires sur les objectifs visés, $les résultats attendus ainsi que les attentes de la Commune par  rapport à ces partenaires :

· Appui  technique, matériel et /ou financier ;

· Présentation de communications lors du forum et /ou d’expositions présentant les offres d’emplois jeunes potentiels et/ou les modes d’accompagnement et d’encadrement des jeuneS;
II- PRESENTATION DE L’AGENDA ET DES ACTIVITES DU FORUM

2.1. Visite des stands par la délégation officielle

La délégation officielle composée du Gouverneur de Région, du Maire de Saint-Louis, du Consul de France, des élus municipaux, des délégués de quartier et des partenaires au développement ont procédé à la visite des stands occupés par les structures intervenant dans le domaine de l’emploi et de la formation.  Entre autres structures représentées, on pouvait noter : 

· Le centre régional de ressources pour l’emploi des jeunes (CRREJ)

· L’agence autonome des travaux routiers (AATR)

· L’agence d’exécution des travaux d’utilité publique (AGETIP)

· La fondation Droit à la ville (FDV)

· L’Ecole Atelier
· Le Centre Régional de Formation Professionnelle (CRFP).
La visite des stands a été l’occasion d’intenses moments de présentation des structures représentées et d’échange notamment en matière de politique de jeunesse. 

2.2. Présentation de la stratégie de mise en œuvre du Forum 
Le forum proprement dit a été ouvert vers 11H30 par le Maître de cérémonie, Golbert Diagne, qui demandera à l’assistance de bien vouloir formuler des prières pour le repos de l’âme du Délégué de quartier de Léona, Doyen Ndiaga Touré, décédé quelques jours auparavant. 
Il revenait ensuite au directeur de l’ADC de présenter la stratégie déployée pour préparer et mettre en œuvre le forum. Il a tenu à l’entame de son propos à remercier les jeunes participants ainsi que les partenaires au développement qui ont bien voulu répondre à l’invitation de la Commune. Il a également présenté ses plus vives félicitations aux CQ, parties prenantes de la préparation de ce forum. Sa communication a été structurée autour de trois parties : les objectifs et le contexte du forum, l’approche méthodologique utilisée et enfin, les résultats attendus. 
Selon le directeur de l’ADC, ce forum de la jeunesse devra être analysé comme un exercice de consultation et de concertation, une volonté d’impliquer les cibles concernées dans la définition des politiques sectorielles, une réponse au besoin de valorisation et de mutualisation des efforts entrepris par divers acteurs intervenant dans le territoire communal, une volonté de mettre à disposition l’information utile pour la jeunesse et enfin, un projet d’élaboration concertée d’une feuille de route que la Commune compte mettre en œuvre en faveur de la jeunesse. Ces divers objectifs se justifient par un contexte marqué par la proportion de jeunes dans le paysage démographique du Sénégal (50% de la population ont – de 35 ans) et de la Commune de Saint-Louis (51% de la population ont – de 20 ans) d’une part, et d’autre part, par une forte demande d’encadrement et d’appui et ceci, malgré l’existence de plusieurs structures d’appui à la jeunesse par les Collectivités locales, l’Etat, les partenaires au développement (ANEJ,  FNPJ, CREJ, Inspection de la jeunesse,  CROP, Espaces jeunes, Commission de jeunesse dans les collectivités, Commission jeunesse dans les conseils de quartier). Ce sont ces divers éléments qui justifient le besoin de concertation et de dialogue impulsé par la Commune de Saint-Louis dans le but d’apporter des solutions durables aux problèmes de la jeunesse. Cette volonté politique de la Commune a coïncidé également avec une plus grande densification des CQ et des GIE CETOM au sein du territoire communal, véritables supports d’une gestion urbaine de proximité. 

Quant à la méthodologie employée par l’ADC pour mettre en œuvre le forum, elle se décline autour de plusieurs moments forts. Suite à la commande du Maire, l’ADC a tenu plusieurs réunions avec les 16 CQ en présence des élus municipaux et des Délégués de quartier. L’objectif essentiel de ces rencontres était de partager l’ambition de la Commune d’organiser ce forum mais également, de promouvoir une gestion concertée dans la préparation et l’organisation de cette activité. Il s’en est suivi la programmation et la tenue de vingt mini foras dans les quartiers de la ville avant la convocation du comité technique en vue de finaliser l’organisation du Forum.

L’approche utilisée dans ces mini foras consistait pour les CQ à convier divers types d’acteurs en vue de réfléchir sur une feuille de route en se basant sur les PDQ. Les acteurs concernaient les membres de la commission jeunesse du CQ, les associations  de jeunes du quartier, des jeunes non membres d’association, les conseillers municipaux et les délégués de quartier. La feuille de route devait faire sortir la carte d’identité du quartier, le profil de la population, le profil des compétences disponibles, les problèmes rencontrés par la jeunesse, les solutions préconisées pour la résolution de ces problèmes, etc.

Quant aux résultats attendus du Forum, il s’agit notamment d’aboutir à la mise en place d’une banque de données sur les structures pourvoyeuses d’emploi, sur les jeunes demandeurs d’emploi ainsi que sur les instituts de formation d’une part, et d’autre part, de promouvoir la réalisation d’un document servant de feuille de route à une stratégie communale de promotion de la jeunesse en matière d’éducation et de formation. 
2.3. Présentation des plans d’action des quartiers

Au nom des CQ, Mr Doudou Kane a présenté la synthèse des 16 mini fora de jeunes réalisés par les CQ de la ville avec l’appui de l’ADC. Il a d’abord tenu à présenter les remerciements des CQ au Maire et au Directeur de l’ADC pour cette heureuse initiative. Il a souligné que ce forum loin d’être un espace politique a été déjà envisagé depuis plusieurs années par les CQ, suite à l’élaboration de leur plan de développement de quartier. Pour lui, ce Forum, articulé aux dynamiques de quartier, offre l’opportunité d’une mobilisation exceptionnelle des divers acteurs du développement local autour de la question spécifique de la formation et de l’emploi des jeunes de la ville. Il a à ce propos, lancé le cri de cœur de la jeunesse qui veut s’épanouir, se prendre en charge et prendre son destin en charge tout en lui demandant de déployer plus d’entrepreneuriat au lieu de toujours attendre l’appuis des autorités. Il a également manifesté le souhait de voir les résultats du forum être opérationnalisés dans les meilleurs délais.  
Revenant sur les sept secteurs d’activités identifiés à partir des mini foras de quartier, Mr Kane va indiquer comme secteurs : le commerce, la pêche, l’agriculture/ élevage, l’artisanat, le transport, l’éducation, le tourisme/ patrimoine. Il articulera la présentation par secteur avec une matrice utilisant comme variables: profil des jeunes, contraintes liées à l’emploi et à la formation, solutions préconisées. A la fin de sa présentation, Mr Kane confirmera l’engagement de CQ à contribuer à la mise en œuvre et au suivi des résultats du forum.

Synthèse par secteur d’activités des plans d’actions réalisés par les CQ de la ville
	Profil des jeunes 
	Contraintes liées à l’emploi et à la formation
	Solutions préconisées 

	Nombre de jeunes exerçant l’activité
	Niveau de qualifi/ année d’expérience
	
	

	Secteur commerce

	3 500
	Initiation

1an→ 15 ans d’expérience


	Absence de structure de formation des jeunes

Faiblesse du niveau d’instruction 

Formation informelle

Faiblesse de l’offre d’emploi

Faiblesse de l’espace commercial

Difficultés d’accès au crédit
	Création de filières de formation en commerce

Formation des jeunes commerçants

Restructuration et valorisation des marchés de la ville

Création de PME

Accès aux financements

	Secteur Pêche

	12 000

	sans formation qualifiante  

1an → 15ans

	Formation informelle

Changement de corps de métiers

Retraite précoce

Faiblesses des ressources matérielles et financières

Insécurité liée à l’activité

Absence d’équipement de conservation

Raréfaction de la ressource
	Création d’un centre de formation aux métiers de la pêche

Offrir d’autres types de qualification dans le secteur de l’artisanat

Favoriser la création de PME dans le secteur de la pêche

Accès aux financements

	Secteur Agriculture/ Elevage

	1 000
	Initiation

1an → 10ans

	Absence de structure de formation dans le secteur agricole

Absence de session de recyclage

Problème d’espace exploitable

Problème de disponibilité de l’eau

Problème de salinité des terres

Problème d’accès au crédit
	Initier des sessions de formation et de recyclage

Mettre en place des structures de formation

Réhabiliter l’Aqueduc

Lutter contre la salinité des terres

Faciliter l’accès au crédit

Accès aux formations de l’école de l’élevage de Saint-Louis

	Secteur artisanat

	14 500
	Apprentissage 

        ↓

     BTS

1an→ 15ans d’expérience

	Formation informelle

Faiblesse de l’instruction scolaire

Faiblesse des moyens matériels et financiers

Manque d’information dans le choix des métiers

Faiblesse de l’offre d’emploi

Changement de corps de métiers

Faiblesse du suivi et de l’encadrement des jeunes
	Création et  renforcement des structures de formation qualifiante

Appui aux ateliers de formation

Re-capaciter les chefs d’ateliers

Alphabétisation des jeunes apprenants

Sensibiliser les jeunes sur les différents corps de métiers

Financer des PME du secteur

	Secteur Transport

	1 000
	Initiation

1 an→ 5ans


	Changement de corps de métiers

Formation informelle

Absence d’école de formation

Difficultés d’accès au crédit automobile

Faiblesse de PME dans le secteur
	Création  de centre de formation aux métiers du secteur

Accès au financement

Accompagnement et suivi du secteur


	Secteur Education

	500
	CFEE

    ↕

Maitrise 

→  10ans 

	Absence de local adéquat

Faible taux d’inscription des élèves

Insuffisance du matériel didactique

Absence de subvention

Non insertion dans le système éducatif national 
	Aménagement d’un local propre

Partenariat avec les écoles publiques

Obtention d’une subvention

dotation de matériel didactique

Intégration dans la fonction publique

	Secteur Tourisme/ patrimoine

	100
	Informel

     ↓

BTS

1 an→ 10ans 
	Manque  de moyens

Manque de formation

Faiblesse de l’offre d’emploi

Précarité de l’emploi 
	Formation des jeunes aux métiers du secteur

Diversification des offres d’emploi

Favoriser la création de PME


2.4. Intervention des partenaires
Il revenait aux partenaires de développement de décliner à travers leurs activités ou projets réalisées dans la ville de Saint-Louis, la place offerte à l’emploi et/ ou à la formation des jeunes. A ce propos, le Forum a reçu les présentations du CRREJ, de l’AATR, du PADELU, de l’AGETIP, de la FDV, de l’Ecole Atelier, de l’Ecole de formation en santé.
Le Centre Régional de Ressources pour l’Emploi des Jeunes (CRREJ)

La présentation du CRREJ s’est structurée autour de l’historique du Centre, ses objectifs, son cadre institutionnel, son organigramme, ses principales réalisations et enfin, ses perspectives. Le Centre a été créé par Arrêté N° 00010/CRSL/SG du 18 juillet 2005 par le Conseil Régional de Saint-Louis avec l’appui de la coopération décentralisée Nord pas de Calais. Il constitue un service du Conseil Régional de Saint-Louis et est chargé de penser et de mettre en œuvre sa politique de promotion de l’emploi en faveur des jeunes et des femmes. La création du Centre remonte à 2003 suite au forum régional organisé sous le thème « Jeunesse et Emploi » où il a été retenu la création d’un service local spécialisé dans les questions de la jeunesse, de la formation technique et professionnelle ainsi que de l’emploi. Depuis lors, le Centre n’a cessé de s’investir avec notamment la définition d’un plan d’action triennal 2007-2009, la mise en place des organes d’orientation et de pilotage (le Cadre Régional de Concertation pour l’Insertion Professionnelle et l’Emploi des Jeunes et le Comité de Pilotage) en 2007, ou encore l’intervention récente du Conseil Régional de Midi-Pyrénées comme nouveau partenaire.

Le centre a pour vocation d’être un outil d’accueil et d’information accessible à tous les jeunes de la région de Saint-Louis, une structure de conseil, d’orientation et d’appui au montage des projets des bénéficiaires et enfin, un dispositif permettant de rendre visible l’offre de formation technique et professionnelle présente sur le territoire régional.

Quant aux réalisations du CRREJ, on peut les situer à plusieurs niveaux pour la période 2006- 2009 : 

· 826 jeunes enregistrés dans la base de données ;

· 105  au service Accueil, Information, gestion Espace Documentaire et Multi Média ;

· 367 au service Orientation professionnelle et Accompagnement individualisé ;

· 354 au service chargé de la création d’entreprise et suivi de projet ;

· 2227 utilisateurs de l’espace documentaire et Multi Média ;

· 50 jeunes formés en Informatique (Word, Excel, Internet) ;

· 240 jeunes formés en création d’entreprise et suivi de projet (Saint-Louis, Dagana, Podor) ;

· 140 jeunes formés aux techniques de recherche d’emploi ;

· 13 Associations accompagnées.

Les perspectives du CRREJ tournent autour de l’organisation d’une journée portes ouvertes, la structuration d’un partenariat dynamique autour de l’emploi et de la formation qualifiante des jeunes, la création d’un site web pour le Centre et les dynamiques de l’emploi des jeunes dans la région, l’ouverture de Permanences dans les Départements de Dagana et Podor, la mise en place d’un système d’information performant, la mise en place d’un fonds d’appui aux jeunes pour un montant de plus de 400 millions. 
En fin de compte, le CRREJ vise désormais à spécialiser les jeunes, à travers un dispositif de validation des acquis professionnels pour éviter la déperdition et mettre en place un programme de ferme agricole pilote dans les trois départements de Saint-Louis. Le coordinateur du CRREJ, Mr Faye, terminera son discours en invitant la Commune et les jeunes de la ville de Saint-Louis à s’approprier ce dispositif de promotion de la jeunesse de toute la Région.

L’Agence Autonome des Travaux Routiers

Le représentant de l’AATR a présenté le projet de réhabilitation lourde du pont Faidherbe de Saint-Louis ainsi que les perspectives d’emploi y afférant. Son intervention a notamment porté sur la justification du projet, les objectifs visés, les résultats attendus, la description du projet, l’état d’avancement du projet, le coût et financement du projet et enfin, les contraintes majeures. Après avoir présenté la justification économique, sociale et technique de ce pont qui compte 111 ans d’existence et qui a été classé depuis 1975 comme faisant partie du patrimoine de l’humanité, il a décliné les objectifs de l’ouvrage, à savoir :

· Mettre aux normes de sécurité l’ouvrage et améliorer les conditions de trafic entre l’île et le continent ;

· Redonner à l’ouvrage une pérennité au minimum cinquantenaire ;

· Assurer la navigabilité du fleuve Sénégal à travers l’ouvrage ;

· Permettre la conservation de son classement au patrimoine mondial.

Les travaux, répartis en trois phases allant de 2007 à 2011 pour un coût total de prés de 28 000 euros, comprennent : travaux de protection des fondations des piles, travaux de réhabilitation de la superstructure et enfin, travaux de réhabilitation des piles et culées. Quant aux contraintes, elles sont principalement de deux ordres : les contraintes financières en termes de mobilisation et de disponibilité du financement total et en termes de gestion du trafic pendant les travaux, ce qui constitue d’ailleurs la principale préoccupation des populations.

Mr Gaye finira sa communication en indiquant que pour l’ensemble des emplois offerts lors de la réhabilitation du pont, notamment ceux ne nécessitant pas un haut niveau d’expertise, la priorité sera donnée aux jeunes de la ville. A ce propos, la sélection des employers se fera de commun accord avec l’Inspection du Travail et la Mairie de Saint-Louis, à partir d’entretien et de test.
Le Programme d’Appui au Développement Local Urbain (PADELU)

Mme Ba, Secrétaire exécutif du PADELU, a présenté le PADEC, projet d’aménagement des berges du fleuve à Saint-Louis qui s’élève à 547 000 000 F CFA.
Les justificatifs du projet mettent en relief le déficit d’infrastructures et d’équipements communautaires ainsi que l’insuffisance des espaces de rencontres et de loisirs pour les jeunes et le public en général. Quant à la consistance des travaux, on peut noter:
· Parcours sportifs, aire d’étirement et de musculation
· Restaurant
· Théâtre de verdure
· Allée principale et embarcadère, Allée de promenade
· Cyber espace
· Stèles avec armoiries de la ville et statues de « Signares »
· Aires de jeux pour enfants
· Glacier 
· Espaces verts (plantations et gazon)
· Un mur de clôture

Les impacts de ce projet demeurent multiples: 

· L’ampleur des travaux de réalisation va nécessiter pour la main-d’œuvre non qualifiée, la création de près de 150 emplois temporaires pour les jeunes (carreleurs, maçons, coffreurs, ferrailleurs, plombiers, électriciens, menuisiers, peintres, etc.). 

· Le caractère structurant du projet permettra, également, d’impulser le développement économique local (dans les secteurs de l’artisanat, du tourisme, de l’hôtellerie, de la restauration) par la création d’emplois permanents (une vingtaine d’emplois environ) lors de l’exploitation des aménagements.

· Des emplois indirects seront également créés. A titre d’exemples:

· Le développement du transport vers le site;

· La mise en place d’une alternative de liaison à la traversée du Pont Faidherbe entre l’Ile et Sor.

Pour finir, Mme Ba rappelera que ce complexe qui va ouvrir ses portes dés septembre/ octobre 2009, sera un espace privilégié d’expression et de créativité. A ce propos, il constitue également un complexe ressource-jeunesse, offrant lieux de rencontres et d’activités sociales, espaces de jeux et de rencontres...
Les écoles ateliers
Le Directeur des écoles ateliers, Gora GAYE, a situé le cadre institutionnel des écoles ateliers, expérimentées à Saint-Louis en faisant référence à la coopération espagnole comme partenaire et l’ANEJ comme agent de pilotage. L’école atelier constitue un  projet d’insertion par le biais de la formation. Sa population cible est composée de jeunes exclus du système éducatif, des travailleurs du secteur informel et des personnes provenant du système éducatif non formel. Son secteur d’activité préférentiel se situe en milieu rural et en milieu urbain banlieue. Visant à réaliser des projets communautaires d’intérêt public, l’école atelier intervient dans quatre secteurs d’activités: agriculture, tourisme, BTP-Réhabilitation patrimoine et enfin, développement du territoire. Il est prévu, en vue d’accompagner les jeunes formés, la mise en place de coopératives d’emploi dés leur fin de formation. A ce propos, l’école atelier de Saint-Louis prévoit l’insertion de 1000 jeunes sur 2 ans dans le domaine de l’emploi. Enfin, Mr Gaye lancera un appel aux collectivités locales et à l’Etat pour la pérennisation de l’expérience pilote des écoles ateliers suite au retrait des bailleurs  d’ici deux ans.

L’Agence d’Exécution des Travaux d’Intérêt Public

Le représentant de l’AGETIP va systématiser sa présentation en faisant ressortir la place de l’emploi dans les projets réalisés par son organisme à Saint-Louis. D’un coût de 2, 3 milliards, les projets de l’AGETIP réalisés dans la ville verseront quelques 460 millions de salaires, ce qui représente 1200 emplois. Le ratio de 20% de main de  main d’œuvre est en effet exigé aux entrepreneurs dans le cadre des cahiers de charge.

Ecole de formation de santé

Le Centre régional de formation en santé de Saint-Louis a ouvert ses portes depuis 2003 dans le cadre de la décentralisation des centres de formation en santé avec comme spécialité la formation d’assistants infirmiers. Les missions du CRFS seront présentées par la suite ainsi que le profil d’entrée et de sortie (assistant infirmier, infirmier d’Etat, sage femme). Le Centre constitue donc une structure de formation permettant aux jeunes de participer à résorber le gap de personnel médical. 
La Fondation Droit à la Ville

Mr Kantoussan du FDV a présenté sa structure en insistant sur ses objectifs, son organigramme, les membres fondateurs.  Ce projet qui contribue à la régularisation foncière et à la sécurisation foncière dans le quartier de Pikine est assuré par la FDV qui est une structure qui est placée sous la tutelle du Ministère de l’urbanisme. Par la suite, il va présenter les linéaires et largeurs que son organisme se propose de réaliser dans le quartier de Pikine dans le cadre du projet de restructuration foncière. A ce propos, sur les six axes libérés (parmi les 13) en attendant le financement complémentaire, il a été réalisé la construction de 100 000 pavés pour un coût total de plus de 2 millions. Dans ce cadre, déjà 103 personnes ont été recrutées représentant 7% du nombre total de recrus. La suite du projet créera sans nul doute d’autres types d’emplois pour les jeunes de Saint-Louis.
2.5. Plénière du Forum

Suite aux présentations, on a noté plusieurs réactions des participants du Forum. Ces réactions ont confirmé le vif intérêt des jeunes à la thématique de l’emploi et de la formation ainsi que leurs fortes attentes quant à la mise en œuvre rapide des résultats du Forum. Des interventions des participants, il est ressorti quelques éléments structurants :
1. Des félicitations ont été adressées au Maire de la Commune et au Directeur de l’ADC pour cette initiative ainsi que pour la démarche concertée adoptée
2. Il est attendu de la Mairie un appui en direction des jeunes de la ville engagés dans la GOANA : ces derniers disposent de 20Ha mais n’ont aucun moyen pour mettre en œuvre cette superficie qui leur a été octroyée
3. Les jeunes de Ngallèle ne se sentent pas suffisamment impliqués dans les travaux se déroulant dans leur quartier. Ils ont demandé que la main d’œuvre de l’école de santé de Ngallèle soit confiée aux jeunes du quartier. Les jeunes sont revenus sur l’absence de CQ dans ce quartier périphérique. C’est pourquoi, ils ont demandé une date de mise en place d’un CQ.

4. L’absence des écoles de formation implantées sur le territoire communal a été signalée. A ce propos, il a été demandé aux partenaires présents de s’engager à offrir cinq places pour les participants dans les écoles de formation implantées sur le territoire communal.
5. Le Forum ne doit pas privilégier les jeunes formés au détriment des jeunes sans formation. De même, la place des étudiants ainsi que des sportifs dans la politique de jeunesse de la Commune été évoquée. Enfin, des responsables du Conseil Communal de Jeunesse ont relevé le déficit d’implication de leur structure dans l’organisation du Forum. 
6. La nécessité de mettre en place un mécanisme de suivi du forum a été maintes fois rappelée. 
7. La nécessité de promouvoir des infrastructures culturelles pour les artistes de Saint-Louis, voire de mettre en place un orchestre municipal a été signalée par les acteurs culturels. 

8. Pour les projets mis en œuvre dans les quartiers, il urge d’impliquer les CQ dans la sélection des ouvriers, pour ne pas décrédibiliser ces structures de gestion publique de proximité. 
9. La Commune ne s’approprie pas toujours certaines structures implantées sur le territoire communal. A ce propos, la Commune devrait promouvoir des conventions avec certaines structures de formation comme le CRF, l’Ecole atelier… 

10. Il est attendu de la Commune l’appui à la promotion d’infrastructures existantes telles que le Centre polyvalent culture et sport de Pikine.

11. Est-ce que le forum n’est pas organisé en vue des élections locales qui sont en passe d’être organisées d’ici quelques mois ? Si jamais, l’équipe municipale ne sort pas gagnante de ces élections, qui va prendre en charge la mise en œuvre des résultats du Forum ?
12. Dans l’organisation du Forum, les mouvements de jeunesse ne sont pas là, ce sont plutôt les CQ : pourquoi, avoir pris cette porte d’entrée que sont les CQ et pas le CCJ ? A ce propos, les membres du CCJ ont souligné la faible implication de leur structure.
13. Les jeunes doivent eux-mêmes prendre leur responsabilité et assurer le suivi de ce forum comme cela a été fait lors du Forum de 2003 organisé par le Conseil régional. Les jeunes doivent avoir une attitude plus proactive en faisant des propositions et prendre des initiatives : la Mairie créé les conditions, mais ce sont aux jeunes d’assurer le suivi.

14. Le forum parle plus de formation que d’emploi : quelle place pour les jeunes mariés chômeurs?
15. Pas d’implication du lycée technique alors qu’elle est la perle de la formation technique dans la région. Pas d’emploi pour les jeunes sortis du lycée technique.
16. Formation qualifiante des jeunes : les écoles de formation doivent identifier leur niveau de responsabilité.

17. Que fait la Commune par rapport au manque de protection sociale des jeunes  de la ville travaillant à GDS ?
2.6. Réponses et Mot de clôture du Maire de Saint-Louis

A la suite des présentations, le Maire a apporté des réponses par rapport aux réactions et interpellations des jeunes. Pour le Maire, il s’agit d’un forum de la jeunesse et non d’un parti politique ou lié à des échéances électorales. Il a rassuré les jeunes sur la non utilisation politique du forum. D’ailleurs, à partir de ce Lundi, les conclusions du forum trouveront un début de solution avec la mise en place d’un service pour l’emploi des jeunes au niveau de la Mairie et l’installation d’un comité de suivi du forum composé du Directeur de l’ADC, du représentant des CQ et du représentant des jeunes. Le Maire demandera à ce comité de travailler rapidement à la confection d’une liste des jeunes demandeurs d’emploi à déposer auprès des employeurs implantés dans la ville. A partir de maintenant, la sélection des jeunes quant aux emplois se déroulant sur le territoire communal se fera par ce comité afin d’assurer une plus grande transparence. 
Concernant la mise en application des résultats du forum après les élections locales prévues en Mars 2009, le Maire indiquera que l’administration est une continuité et donc, le futur maire aura l’obligation d’assurer le suivi des résultats de ce forum. 
Concernant la mise en place de CQ dans tous les quartiers de la ville, le Maire a indiqué que seuls 4 quartiers ne disposent pas encore de CQ. Le Directeur de l’ADC a déjà été instruit pour prendre toutes les dispositions utiles afin de couvrir l’ensemble des quartiers de la ville. Par ailleurs, concernant l’implication des CQ pour ce forum, le Maire a rappelé que ces derniers constituent des répondants légitimes de la jeunesse et des problématiques de jeunesse dans les quartiers. C’est pourquoi, ce sont les CQ qui ont été surtout mobilisés en lieu et place du CCJ. Toutefois, le Maire appelle à une plus grande synergie entre les CQ et le CCJ pour travailler ensemble autour de la problématique jeune.

Le Maire a reconnu que dans le passé, la création d’emplois a privilégié certains quartiers. Mais comme les financements mobilisés pour la Commune de Saint-Louis sont destinés à tous les jeunes, l’institution municipale veillera à une plus grande équité et à une plus grande transparence dans l’octroi des emplois d’abord aux jeunes de la ville. D’ailleurs, pour le quartier de Nord, il a été déjà demandé à l’AGETIP de prendre en priorité les jeunes du quartier tandis que pour les travaux du PADEC sur la berge du fleuve, le comité de suivi du forum va identifier les demandeurs d’emploi dés cette semaine et les positionner en fonction des qualifications requises.  

Le comité de suivi va procéder également à l’identification des écoles de formation. Dors et déjà, la mairie s’engage à financer la formation de deux à trois jeunes selon les diverses filières présentes dans les écoles de formation. La sélection de ces jeunes sera faite par le comité de suivi.
Le sport n’a pas été cité, mais dans le cadre de la décentralisation, la Commune a des responsabilités tout comme la Région dans ce domaine. Quant au lycée technique André Peytavin, le Maire a souligné son grand rôle dans la formation technique de la jeunesse. Toutefois, il a été déploré le chômage des jeunes sortis de cette école : il s’agit d’une question d’organisation qui dépasse l’échelle communale. Mais les CL ont également une responsabilité à y jouer.  

Pour les acteurs culturels, le Maire a rappelé que la musique fait partie des grands projets du Président de la république: le grand théâtre sera offert par la Chine qui a accepté de construire trois grands théâtres dans le pays dont Saint-Louis. En outre, la Commune de Saint-Louis a déjà initié un projet de théâtre de verdure qui est en cours de construction et qui sera disponible d’ici huit mois. Les écoles ateliers investissent le domaine culturel à travers le projet de réhabilitation du bâtiment de Rogna Sud.
Pour finir ses réponses, le Maire a remercié les partenaires les Ecoles Ateliers  avec la coopération espagnole en vue de la réhabilitation du Rognat, du CRDS et la création de la ferme expérimentale à l’Université, la coopération décentralisée, le PADEC/PADELU  pour la valorisation des berges en face de la maison de Lille, l’AGETIP pour la réalisation de neuf KM de route, de postes de santé et de centre d’Etat Civil, l’AATR pour les travaux du Pont Faidherbe… Le Maire a enfin rendu un vif Rendre hommage au Consul de France.

Après ces éléments de réponse, le Maire a procédé à la lecture de son discours de clôture du forum.
Le Maire remerciera les jeunes de la ville pour leur forte implication et leur disponibilité à engager avec lui un dialogue constructif pour une solution durable aux problèmes de l’emploi et de la formation. Ses remerciements iront aussi à l’encontre des CQ pour leur forte d’implication en vue de la réussite du forum et enfin, aux partenaires ou aux structures d’emploi qui ont bien voulu accompagner la Commune dans l’organisation de cette importante activité de la jeunesse de Saint-Louis. Pour le Maire, ces structures ont compris que la politique de développement, pour être efficace, doit s’appuyer sur la consultation, la transparence et le partage de l’information. C’est pourquoi, elles ont accepté non seulement d’appuyer financièrement la Commune pour la réalisation du forum, mais de participer activement à ce dialogue de ville à travers des stands, des  communications  et des questions réponses. Le Maire ne manquera pas également de présenter ses vifs encouragements et remerciements à l’endroit de l’ADC pour le travail remarquable qui a prévalu à l’organisation du forum.
Revenant sur l’activité, le Maire soulignera que ce forum permettra à la commune de décliner une feuille de route consensuelle en matière de promotion de l’emploi et de la formation des jeunes mais surtout de poser des actes concrets. Dors et déjà des échanges avancés ont eu lieu avec l’ONFP, le CRREJ ainsi que d’autres structures, ce qui va déboucher sur la signature de convention de partenariat. 
Le Maire a engagé la Commune à appuyer la jeunesse pour l’accès à la formation notamment en signant des conventions de placement avec certaines écoles de formation. Il s’est également engagé à utiliser le plan d’action finalisé issu du forum comme la feuille de route de la Commune ainsi qu’à élargir le comité de suivi aux services compétents en matière de jeunesse, aux conseils de quartiers, aux partenaires au développement.

Sur ce, le Maire va procéder à la clôture du forum communal de la jeunesse sur l’emploi et la formation. 

III- Perspectives et feuille de route
3.1. Perspectives du forum

Des communications, des interventions et interpellations des jeunes, des présentations des partenaires, il a été dégagé des points forts qui peuvent être systématisées en perspectives. Parmi les perspectives qui se dégagent du forum, on peut retenir:

1. création d’une Cellule communale d’Appui à la formation et à l’insertion des jeunes 
2. mise en place d’un Observatoire communal pour l’Emploi des jeunes
3. élaboration d’un Répertoire des métiers
4. création de Points Information Jeunes dans les Maisons de Quartiers ou Conseils de quartiers
5. création d’un Centre communal de Formation Professionnelle des jeunes
6. création d’un Centre communal aux Arts et aux métiers
7. appropriation par la Commune des Ecoles- Atelier à la fin du Programme
8. Organisation régulière d’une Foire des métiers
9. Organisation d’une Semaine communale des métiers et de l’emploi (expérience du MEDES)
10. Aides ou bourses de formation professionnelle aux jeunes dans les Ecoles implantées dans la ville (Elevage, Santé, CRFP, CRETEF, UGB, IAM, ISM, IMD...)

11. mise en place d’un Comité d’insertion de jeunes diplômés professionnels
12. signature de Convention avec les Ecoles de formation professionnelle de Saint-Louis
13. signature de Convention avec les Directeurs de Sociétés :GDS, CSS, SOCAS..pour le recrutement des jeunes diplômés professionnels de la ville

14. Dans le cadre des grands travaux d’aménagement et de réhabilitation, il serait intéressant de :

· signer des Convention avec les Entreprises désignées

· mettre en place un Comité de recrutement autonome composé du Service régional Jeunesse, du Service régional du Travail, du CRREJ, de l’ADC, de l’UGB, de l’IA, du Partenariat.  
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